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pour une nationalité française

Par cosanostra, le 22/05/2012 à 01:03

je souhaite savoir S.V.P je suis jeun de 31 ans nés en Algérie de nationalité Algérienne et
j'habite aussi en alg,pouvons nous obtenir la nationalité française parce que mon Père est
réside en France depuis 1970 j'ai des questions a vous posé svP

[s]1er[/s]: si mon père na pas encore obtenu la nationalité française que se que il doit faire
pour l'obtenir ?

2em :SI il a eu la nationalité française est que j'ai le droit de l'obtenir moi aussi ou j' des
chance les quelle ?

3em :en plus j'ai un demi frère nés en France si possible de me renforce mon affaire de
nationalité ? 
Je vous remercie pour votre réponse.
et je suis vrm besoin de réponse et votre expérience

Par youris, le 22/05/2012 à 10:00

bjr,
pour faire une demande de naturalisation, une des premières conditions c'est de résider en
france au moment de la demande.
comme vous êtes majeur, que votre père obtienne la nationalité française ne change rien
pour vous.
cdt
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